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1 Introduction 
 

Le pré-enregistrement d’un véhicule est l’enregistrement des données d’un véhicule dans la Banque 

Carrefour des Véhicules. 

Pour réaliser ce pré-enregistrement, le Service public Mobilité et Transport propose une application 

appelée le Webclient Pré-enregistrement. 

Cette application  est mise gratuitement à disposition de tout qui est soumis à l’obligation de pré-

enregistrement. 

Ce document constitue un mode d’emploi pour l’utilisation de l’application. 

Il est composé de trois parties. 

La première partie vous informe de la procédure d’accès à l’application. 

La deuxième partie concerne le pré-enregistrement des véhicules neufs.  

La troisième partie s’intéresse spécifiquement au pré-enregistrement des véhicules usagés. 

 

2 Log-in 
 

Pour utiliser l’application, vous devez disposer d’un ordinateur, de l’accès à internet et d’un lecteur de 

carte.  

Avant de pouvoir pré-enregistrer un véhicule avec l’application, vous devez d’abord faire un log-in. Le 

log-in se fait avec une eID. 

 

Important : Pour pouvoir se connecter avec une  eID, vous devez disposer d’une carte 

d’identité belge ! 

 

Ci-après, vous trouverez les étapes successives à suivre pour se connecter. 

 

2.1 Ecran de log-in 
 

Introduisez votre carte d’identité dans le lecteur. 

Allez à l’écran de log-in comme suit : ouvrez un web browser et tapez l’ url suivant : 

https://es.mobilit.fgov.be/preregistratie/ 

Vous obtenez ainsi l’écran suivant. Sélectionnez la langue correcte.  

 

 

https://es.mobilit.fgov.be/preregistratie/
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Choisissez l’authentification via eID (seule option possible).  Cliquez ensuite sur authentifier.  

 

 

 

2.2 Gestion de l’accès via CSAM 
 

Vous arrivez dans le portail de l’Administration en ligne. Cliquez sur  S’identifier. 

 



 
4 

 

 

Il est demandé de choisir un certificat. Sélectionnez le bon certificat et cliquez ensuite sur  OK. 

 

 

 

Un nouvel écran est alors ouvert, dans lequel vous devez entrer le code-PIN de votre carte d’identité. 
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Introduisez le code-PIN de votre carte d’identité et cliquez ensuite sur  OK. 

 

 

 

Il vous est demandé comment vous désirez vous identifier. 

Choisissez la possibilité au nom d’une entreprise et cliquez sur  Continuer. 
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Vous arrivez dans l’écran de démarrage de l’application. 

 

 

Attention  : vous arrivez directement sur l’écran de démarrage du pré-enregistrement des 

véhicules neufs ! 

 

Si vous désirez réaliser le pré-enregistrement d’un véhicule neuf, vous pouvez commencer 

directement (voir point 3). S’il s’agit d’un véhicule importé usagé, sélectionnez véhicule d’occasion. 

Vous pouvez commencer ensuite (voir point 4). 
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3 Pré-enregistrement des véhicules neufs 
 

4 Pré-enregistrement des véhicules usagés 
 

Le pré-enregistrement des véhicules usagés est l’enregistrement des données des véhicules dans la 

Banque Carrefour des Véhicules. 

Par véhicules usagés, on entend les véhicules importés d’un pays membre de l’Union européenne où 

ils étaient déjà immatriculés. Cela signifie que vous disposez d’un certificat d’immatriculation étranger. 

Les données du véhicule à encoder sont des données techniques du véhicule, tout comme des 

données ayant rapport à l’immatriculation précédente.  Toutes les données à encoder se trouvent sur 

le certificat d'immatriculation étranger. Comme le certificat d'immatriculation est harmonisé dans 

l’Union européenne, vous pouvez facilement retrouver les données via leurs codes harmonisés, quelle 

que soit la langue du certificat d'immatriculation. 

Avant de commencer le pré-enregistrement, ayez le certificat d’immatriculation étranger à 

portée de main ! 

 

4.1 Aperçu  des données à encoder obligatoirement 
 

Vous allez constater que tous les champs ne doivent pas être complétés lors du pré-enregistrement. Il 

y a toutefois un certain nombre de données obligatoires. Ci-dessous, la liste des données à compléter 

obligatoirement : 

▪ Numéro d’identification du véhicule (VIN) 

▪ Date de première immatriculation 

▪ Numéro du certificat d’immatriculation étranger 

▪ Date de l’immatriculation 

▪ Code du pays d’origine 

▪ Marque 

▪ Type 

▪ Nom commercial 

▪ Catégorie 

▪ Homologation 

▪ Cylindrée 

▪ Puissance  

▪ Carburant 

▪ Nombre de places assises 

▪ Masse en charge maximale techniquement admissible 

▪ Masse du véhicule en ordre de marche 

Dans l’explication ci-après, vous trouverez l’info pour toute donnée obligatoire : où l’encoder, où la 

trouver sur le certificat d’immatriculation étranger (L’exemple utilisé est un certificat allemand). 

 

4.2 Numéro d’identification du véhicule 
 

4.2.1 Certificat d’immatriculation étranger 
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Vous trouvez le numéro d’identification, ou numéro de châssis,  sur le certificat d'immatriculation 

étranger, au code harmonisé E. Dans l’exemple : WBA1S510805L12707. 

 

 

 

4.2.2 Webclient Pré-enregistrement 

 

Le numéro d’identification, ou numéro de châssis , doit être encodé dans le champ Numéro 

d’identification du véhicule. 
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4.2.3 Remarques 

 

- Toutes les formalités de Douane doivent être préalablement réalisées. Si tel  n’est pas le cas, 

vous ne pouvez pas pré-enregistrer le véhicule. 

- Le VIN doit obligatoirement être complété. 

- Le VIN doit être composé de 17  caractères. Si tel  n’est pas le cas, vous ne pouvez pas pré-

enregistrer le véhicule. Dans ce cas, seul un collaborateur de la DIV peut traiter ce véhicule.  

 

4.3 Date de première immatriculation  
 

4.3.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez la date de première immatriculation, sur le certificat d'immatriculation étranger, au code 

harmonisé B. Dans l’exemple : 22.01.2018 

 

 

4.3.2 Webclient Pré-enregistrement 

 

La date de première immatriculation est encodée dans le champ Date 1ère immatriculation.  
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4.3.3 Remarques 

 

- La date de 1ère immatriculation doit obligatoirement être complétée. 

- La date doit être encodée dans le format dd/mm/yyyy. Vous pouvez également utiliser le 

calendrier à droite du champ. 

- Cette date doit être antérieure ou égale à la date de l’immatriculation qui concerne le certificat  

(voir point 4.5). 

Pour continuer le pré-enregistrement, cliquez sur  Suivant . 

 

4.4 Immatriculation étrangère 
 

4.4.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez la plaque d’immatriculation, sur le certificat d'immatriculation étranger, au code 

harmonisé A. Dans l’exemple: DGF Y5213. 
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4.4.2 Webclient pré-enregistrement 

 

La plaque d’immatriculation étrangère est encodée dans le champ Numéro du CIM. 

 

 

 

4.4.3 Remarques 

 

- L’immatriculation étrangère est à compléter obligatoirement. 

- S’il y a des tirets ou des espaces, vous devez les reproduire exactement.  

 

4.5 Date de l’immatriculation 
 

4.5.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez la date de la dernière immatriculation, sur le certificat d'immatriculation étranger, au 

code harmonisé I. Dans l’exemple: 22.01.2018. 
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4.5.2 Webclient pré-enregistrement 

 

La date d’immatriculation est complétée dans le champ  Date d’immatriculation. 

 

 

 

4.5.3 Remarques  

 

- La date de la dernière immatriculation doit être complétée obligatoirement.  

- La date doit être encodée dans le format dd/mm/yyyy. Vous pouvez également utiliser le 

calendrier à droite du champ. 

- Cette date ne peut pas être ultérieure à la date de l’immatriculation (voir point 4.3). 

 

4.6 Pays d’importation 
 

4.6.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Le pays d’importation est le pays dans lequel le véhicule était immatriculé et donc le pays qui a délivré 

le certificat d’immatriculation. Pour cette info, il n’y a pas de code harmonisé. Vous trouvez le pays 
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d’importation sur le certificat d’immatriculation étranger de deux manières, soit le nom du pays, soit la 

lettre identifiant le pays. Dans l’exemple : Bundesrepublik Deutschland et D. 

 

 

 

4.6.2 Webclient pré-enregistrement 

 

Le pays d’importation est à encoder dans le champ Pays d’importation 

 

 

 

4.6.3 Remarques 

 

- Le pays d’importation est à encoder obligatoirement. 

- Vous choisissez le pays dans la liste déroulante. 

- Voyez ci-dessous la liste des possibilités. 

 

Nom du pays Lettre(s) identifiant le pays 

Bulgarie BG 

Tchéquie CZ 

Danemark DK 

Allemagne (Bundesrepublik Deutschland) D 
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Estonie EST 

Grèce GR 

Espagne E 

France F 

Croatië HR 

Irlande IRL 

Italie I 

Chypres CY 

Lettonie LV 

Lituanie LT 

Luxemburg L 

Hongrie H 

Malte M 

Pays-Bas NL 

Autriche A 

Pologne PL 

Portugal P 

Roumanie RO 

Slovenie SLO 

Slowaquie SK 

Finlande FIN 

Suède S 

Royaume Uni UK 

 

- Si votre certificat étranger n’a pas été délivré par un pays repris dans cette liste, vous ne 

pouvez pas pré-enregistrer le véhicule. Dans ce cas, le véhicule ne peut être traité que par un 

collaborateur de la DIV. 

 

Pour continuer le pré-enregistrement, cliquez sur  Suivant . 

 

4.7 Marque 
 

4.7.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez la marque du véhicule, sur le certificat d'immatriculation étranger, au code harmonisé 

D1. Dans l’exemple: BMW. 
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4.7.2 Webclient pré-enregistrement 

 

La marque du véhicule est à encoder dans le champ Marque. 

 

 

 

4.7.3 Remarque 

 

- La marque doit être encodée obligatoirement. 

 

4.8 Type 
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4.8.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez le type du véhicule, sur le certificat d'immatriculation étranger, au code harmonisé D2. 

Dans l’exemple: 1K4. 

 

 

 

4.8.2 Webclient pré-enregistrement 

 

Le type du véhicule est à encoder dans le champ Type. 

 

 

 

4.8.3 Remarques 
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- Le type du véhicule doit être encodé obligatoirement. 

- Il est possible que vous trouviez d’autres données que le type sous le code harmonisé D2.  Il 

s’agit de la variante et de la version du véhicule. vous pouvez les introduire dans les champs 

ad hoc, mais ce n’est pas obligatoire. Dans l’exemple : la variante est ‘1S51’ et la version 

est ‘6H350700’. 

- Si sur le certificat d’immatriculation, aucun type n’est mentionné, vous devez taper ‘N/A’ dans 

le champ. 

 

4.9 Nom commercial 
 

4.9.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez le nom commercial du véhicule, sur le certificat d'immatriculation étranger, au code 

harmonisé D3. Dans l’exemple: 118D. 

 

 

 

4.9.2 Webclient pré-enregistrement 

 

Le nom commercial du véhicule est à encoder dans le champ Nom commercial. 
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4.9.3 Remarques 

 

- Le nom commercial doit être encodé obligatoirement. 

- Si aucun nom commercial n’est imprimé sur le certificat d'immatriculation étranger, vous 

devez taper ‘N/A’ dans le champ. 

 

4.10 Catégorie 
 

4.10.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez la catégorie du véhicule, sur le certificat d'immatriculation étranger, au code harmonisé 

J. Dans l’exemple: M1. 
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4.10.2 Webclient pré-enregistrement 

 

La catégorie du véhicule est à encoder dans le champ Catégorie. 

 

 

 

4.10.3 Remarques 

 

- La catégorie doit être encodée obligatoirement. 

- Vous choisissez la catégorie dans la liste déroulante. 

 

4.11 Homologation 
 

4.11.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez l’homologation du véhicule, sur le certificat d'immatriculation étranger, au code 

harmonisé K. Dans l’exemple: e1*2007/46*0283*18. 
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4.11.2 Webclient pré-enregistrement 

 

L’homologation du véhicule est à encoder dans le champ Code de l’homologation. 

 

 

 

4.11.3 Remarques 

 

- L’homologation doit être encodée obligatoirement. 

- Il y a des règles strictes au sujet de l’encodage de l’homologation.  La forme de l’homologation 

est importante, prêtez-y attention.  

o L’homologation est composée de 4 parties séparées par une  ‘*’. On obtient donc 

partie1*partie2*partie3*partie4. 

o La partie 1 identifie le pays de l’UE et est formée d’une lettre minuscule  ‘e’ suivie d’un 

chiffre. Par exemples : e1, e6, e11. Sur certains certificats d’immatriculation 
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étrangers, la partie 1 commence par une majuscule  ‘E’, par exemples E2, E4, etc. 

Dans l’application web, vous devez toujours mettre un  ’e’ minuscule, même si sur le 

certificat figure une majuscule. 

o La partie 2 identifie la Directive européenne sous laquelle le véhicule est homologué. 

o La partie 3 est le numéro d’ordre de l’homologation. C’est 1 nombre composé de 4 

chiffres.   

o La partie 4 est le numéro d’extension de l’homologation. Si c’est absent sur le 

certificat d’immatriculation étranger, n’encodez rien, mais placvez le dernier signe de 

séparation. Par exemple : e4*2007/46*0325*. 

 

 

4.12 Cylindrée du moteur 
 

4.12.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez la cylindrée du moteur, sur le certificat d'immatriculation étranger, au code harmonisé 

P1. Dans l’exemple: 1995. 

 

 

 

4.12.2 Webclient pré-enregistrement 

 

La cylindrée est à encoder dans le champ Cylindrée du moteur. 

 



 
22 

 

 

4.12.3 Remarques 

 

- La cylindrée doit être encodée obligatoirement. 

- Si le carburant est « électricité », vous ne trouverez pas de cylindrée sur le certificat 

d'immatriculation étranger. Vous devez mettre la valeur « 0 » (zéro) dans le champ. 

 

4.13 Puissance 
 

4.13.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez la puissance, sur le certificat d'immatriculation étranger, au code harmonisé P2. Dans 

l’exemple: 110. 
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4.13.2 Webclient pré-enregistrement 

 

La puissance est à encoder dans le champ Puissance nette maximale. 

 

 

 

4.13.3 Remarque 

 

- La puissance doit être encodée obligatoirement. 

 

4.14 Carburant 
 

4.14.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez le carburant, sur le certificat d'immatriculation étranger, au code harmonisé P3. Dans 

l’exemple: Diesel. 
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4.14.2 Webclient pré-enregistrement 

 

Le carburant doit être encodé dans le champ Carburant principal. 

 

 

 

4.14.3 Remarques 

 

- Le carburant doit être encodé obligatoirement. 

- Vous choisissez le carburant dans la liste déroulante. 

 

 

4.15 Nombre de places assises 
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4.15.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez le nombre de places assises, sur le certificat d'immatriculation étranger, au code 

harmonisé S1. Dans l’exemple: 5. 

 

 

 

4.15.2 Webclient pré-enregistrement 

 

Le nombre de places assises est à encoder dans le champ Nombre de places. 

 

 

 

4.15.3 Remarque 
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- Le nombre de places assises doit être encodé obligatoirement.  

 

4.16 Masse maximale techniquement admissible 
 

4.16.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez la masse maximale techniquement admissible, sur le certificat d'immatriculation 

étranger, au code harmonisé F1. Dans l’exemple: 1915. 

 

 

 

4.16.2 Webclient pré-enregistrement 

 

Cette masse est à encoder dans le champ Masse maximale techniquement admissible.  
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4.16.3 Remarques 

 

- La  masse maximale techniquement admissible est à encoder obligatoirement.  

- La valeur introduite ici ne peut pas être plus petite que la valeur de la masse en ordre de 

marche (voir point 4.17). 

 

4.17 Masse en ordre de marche 
 

4.17.1 Certificat d’immatriculation étranger 

 

Vous trouvez la masse en ordre de marche, sur le certificat d'immatriculation étranger, au code 

harmonisé G. Dans l’exemple: 1425. 
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4.17.2 Webclient pré-enreegistrement 

 

Cette masse est à encoder dans le champ Masse du véhicule en ordre de marche. 

 

 

 

4.17.3 Remarques 

 

- La masse en ordre de marche est à encoder obligatoirement. 

- La valeur introduite ici doit être plus petite que la valeur de la masse maximale techniquement 

admissible (voir point 4.16) 

 

Lorsque vous avez complété tous les champs obligatoires, cliquez sur Valider. 

Le pré-enregistrement du véhicule est confirmé au moyen de la mention suivante  : 

 

 

 

 


